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BULLETIN DUjJOUR 
Le Sénat s'est réuni hier, de bonne 

heure, et les tribunes, dès une heure, 
étaient au grand complet. On atten
dait, avec impatience, le dépôt de la 
loi d'amnistie, adoptée par la Chambre 
des députés. Après la lecture du procès-
verbal, M. Mazeau a lu le rapport sur 
la proposition de M. Dufaure, relative 
au droit d'association. C'était comme 
une introduction à la loi d'amnistie. Le 
rapporteur, rappelant les dispositions 
de cette proposition, a constaté qu'elle 
était un progrès au point de vue libé
ral, parce qu'elle assurerait le contrôle 
et la surveillance de l'Etat, en établis
sant « l'égalité et en n'accordant 
aucune faveur aux congrégations reli
gieuses, mais en ne créant aussi contre 
elles aucune exception. » 

L'allusion pleine d'ironie a été par
faitement comprise. Aussi a-t-elle été 
applaudie. M. Mazeau a conclu sans 
préjuger les décisions du Sénat. Mais 
la pensée du rapport est très-transpa
rente. M. de Freycinet a succédé à la 
tribune à M. Mazeau. Au moment où 
il a déposé le projet d'amnistie, M. 
Lambert Sainte-Croix s'estécriéau mi
lieu des rires : « Est ce le projet défi
nitif du gouvernement ? » Un autre 
incident s'est produit. M. Léon Say 
ayant dit que la commission d'amnis
tie du Sénat pourrait se réunir dès 
qu'elle le voudrait, M. Julc» Simon a 
répliqué aussitôt : « Elle va se réunir 
immédiatement. » 

Cette réponse a produit une longue 
sensation. Mais l'attente générale a 
éîé trompée, et la discussion sur l'am-
nisiie ne viendra probablement qu'au
jourd'hui devant le Sénat. 

Le budget de la marine a été voté 
hier au Sénat. Il a donné heu aune vive 
escarmouche entre l'amiral Jaurégui-
berry et M. Germain Casse. M. Ger
main Casse a été agressif, l'amiral a 
été bouillant, et il a fallu l'interven
tion de M. Gambetla pour mettre fin 
au débat. La majorité, d'ailleurs, a 
donné tort à M. Germain Casse, en re
poussant un amendement qu'il présen
tait, qui contenait un blâme indirect 
contre le ministre de la marine. 

Dans l'Occident, il est toujours ques
tion de l'envoi d'escadres dans les eaux 
orientales. L'opinion publique en Fran
ce s'inqui?te à bon droit de certains 
projets d'après lesquels les deux gou
vernements français et anglais, accep
t a i e n t de l'Europe la mission d'exé
cuter les décisions communes. On sou
haite, disait hier matin à ce propos le 
Messager de Paris, que le cabinet ait 
le courage de résister à toutes les sol
licitations qui pourront lui être adres
sées du dehors, et l'habileté d'éviter 
les pièges tendus à notre diplomatie. 
On voudrait nous compromettre dans 
une intervention armée en faveur de la 
Grèce. Le bon sens public proteste 
contre ce qu'il considérerait comme 
une grave imprudence, et réclame de 
ses gouvernants des réclamations ca
tégoriques sur ce sujet si délicat. 

Journée du 14 Juillet 1189 

PRISE DE LA BASTILLE 
P r é l i m i n a i r e s d e l ' a t t a q u e 

Le 12 juil let , vars midi , à la nouvel le du 
renvoi de Necker. u a cri de fureur s'élève 
au Palais-Royal ; Camille Desmoul ins donne 
le s ignal de l'action. De toutes parts le toc
sin sonne ; les boutiques d'armuriers sont 
pillées ; l 'Hôtel-de-Ville est euvabi ; quinze 
ou seize électeurs qui s'y rencontrent d é 
cident que les districts seront convoqués 
et armés. 

Une armée de bandits avait été appelée 
dans Paris. « Dès le mois d'avril on avait 
v u entrer par les barrières u n nombre ef
frayant d'hommes mal vê tus et d'une figu
re sinistre. » L'aspect de la foule était 
changé , il s'y était mêlé « u n e quantité 
d'étrangers venus ae tous les pays , la p l u 
part dégueni l lés , armés de grands bâtons, 
et dont le seul aspect annonçait tout ce 
qu'on en devait craindre. » ( D K BOZKNVAL. 
Mémoires, I, p. 353 .— MARMONTKL. Mémoi
res, II, p . 252. — T A I N E . La Révolution, I, 
p . 33 (1) 

« Ou pille dans la nuit du 12 au 13 les 
bout iques des armuriers. » (MORELLET. Mé
moires, I, p. 372.) 

« Toutes les barrières, depuis le faubourg 
Saint-Antoine jusqu'au faubourg Saint-
Hvnoré, outre celles des faubourgs Saint-
Marcel et Saint-Jacques, sont forcées et 
Incendiées. Des brigands armés de bâtons 
et de piques se sont portés partout, en plu
sieurs divisions, pour se livrer au pi l lage. 
Durant cette nuit effrayante, la bourgeoisie 
se tenait enfermée, chacun tremblait chez 
soi, pour soi et pour les s iens . » (BAILLY. 
Mémoires d'un, témoin occulaire de la Révo
lution. I, p- 336. — MARMONTEL, Mémoires, 
IV, p. 300.) 

« Le 13 fut marqué par le pi l lage des 
maisons de Saint-Lazare, celui du Garde-
Meuble, l 'enlèvement des armes déposées 
aux Invalides, l 'armement d u peuple » 
(MORELLET. Mémoires, I, p. 372.) - Ce jour-

j là, veil le de la prise de la Basti l le , « la ca-
! pitale semble l ivrée à la dernière plèbe e t 
I aux bandits. Une bande enfocce à coups 
j de hache la porte des Lazaristes, brise la 

bibl iothèque, les armoires, les tableaux,les 
j fenêtres, le cabinet de phys ique , se préci

pite dans les caves, défonce les tonneaux 
j et se soûle; v ingt-quatre heures après, on 

(1) Nous citons M. Taine, parce que tout le 
monde connaît avec quel soin minutieux il a 
consulté le trésor volumineux de nos Archives 
nationales. On peut ne pa* admettre toujours 
les appréciations personnelles de M. Taine ; 
mais personne n'a le droit de mettre en doute 
ni la valeur de son immense travail, ni l'exac
titude rigoureuse de ses résumés et de ses 
citations. 

y trouve une trentaine de morts et de mou
rants, noyés dans le v in , h o m m e s et f em
mes , dont une enceinte de neuf mois . » 
(TAINE, La Révolution, I, p . 53. Résumé du 
récit du Moniteur universel du 17 jui l let 
1789). y 

l i a B a s t i l l e 
a De Launay (1) avait espéré intimider le 

peuple, mais il est est évident qu'il voulait 
l'épargner. Il avait quinze pièces d e canon 
sur les tours, et, quoi qu'en ait dit la ca
lomnie pour pallier le crime de son assas
sinat, pas u n seul coup de canon de ces 
tours ne fut tiré. Il y avait de plus , dans 
l'intérieur du château, trois canons char
gés à mitraille, braqués en face du pont-
levis.Ceux-ci auraient fait du carnage dans 
le moment que le peuple v int s e jeter e n 
foule dans la première cour; il n'en fit t i 
rer qu'un et qu'une seule fois.il était pour
vu d'armes à feu de toute espèce, de s i x 
cents mousquetons.de douze fusils de rem
part d'une livre et demie de balle, (2), e^ 
de quatre cents biscaïens. Il avait fait vc-
nir de l'Arsenal des caissons, des boulet?, 
quinze mille cartouchesetv ingt mill iers de 
poudre.. . . 

Mais, dans tous ces apprêts pour soute
nir un siège, il avait oublié les vivres , et, 
enfermé dans son château avec quatre-
v ingts inval ides , trente-deux soldats suis 
ses et son état-major, il n'avait, le jour de 
l'attaque,pour toutes provisions de bouche, 
que deux sacs de farine et u n peu de riz : 
preuve évidente que tout le ..reste n'était 
qu'un épouvantail . » (MARMONTEL. Œuvres, 
II, p. 367.) 

« De la relation fort impartiale de Louis 
Hue (qui commandait u n e partie des Su i s 
ses enfermés dans la place), il résulte que 
la Bastille eût été inexpugnable s i on l'eût 
défendue, ou seu lement si on s'était c o n 
tenté de lenir les ponts levés et les portes 
closes » [Revue historique, t. I, p. 498.) 

A t t i t u d e d u g o u v e r n e u r 

« . . . Une heure après, i ls amenèrent trois 
voitures de paille et mirent le feu au corps 
de garde avancé, au gouvernement et aux 
cuis ines , ce fut dans ce m o m e n t que l'on 
tira u n coup de canon à mitraille, le seul 
qui soit parti de la Bastille pendant le 
combat, qui a duré cinq heures; on ne s e 
défendit qu'avec des fusils. » (La Bastille 
dévoilée, 2« livraison, p. 101, Paris, 1789.) 

o A la première demande , le gouverneur 
fait retirer ses canons des embrasures; il 
fait jurer à la garnison de ne point tirer s i 
elle n'est attaquée; i l invi te à déjeuner la 
première députation, il permet à l 'envoyé 
de l'Hôtel-de-Ville de visiter toute la forte
resse; il subit p lus ieurs décharges sans 
riposter, et laisse emporter le premier pont 
sans brûler une amorce. S'il tire eqfin, 
c'est à la dernière extrémité , pour défen
dre le second pont, et après avoir prévenu 
les assaillants qu'on va faire feu. Bref, sa 
longanimité , sa patience sont excess ives . » 
( T A I N E . La Révolution, I, p. 56, d'après La 
Bastille dévoilée, Marmontel, e t c . ) 

L a C a p i t u l a t i o n 
« La Bastille n'a point .été prise de vive 

» force, m'a dit le brave Élie (2), el le s'est 
» rendue avant d'être attaquée. Elle s'est 
» rendue sur la parole que j'ai donnée , foi 
» d'officier français, et de la partdu peuple , 
» qu'il ne serait fait aucun mal à personne 
» si on se rendait. » Voilà le fait dans sa 
simplicité, tel qu'Élie m e l'a attesté ; en 
voici l es détails écrits sous sa dictée : 

«.. . . Alors, il v i t par u n e ouverture du 
tablier du pont-levis une main passer et lui 
présenter u n billet. Ge billet était conçu e n 
ces mots : « N o u s avons v ingt mill iers de 
» poudre ; nous ferons sauter le château 
•» si v o u s n'acceptez pas la capitulation. 
» Signé : D E L A U N A Y . » Elie, après avoir lu 
le billet, cria qu'il acceptait, et, du côté du 
fort, toutes hosti l i tés cessèrent. » ( M A R 
MONTEL. Œuvres, t. II, p 268 et suiv.) 

P i l l a g e e t M a s s a c r e s 
« Le peuple se porta en foule dans le l o 

g e m e n t des officiers de l'état-major, e n 
brisa les meubles^ les portes, les croisées. 
Pendant ce temps, des c i toyens qui étaient 
dans la cour tiraient sur ces m ê m e s c i loyens 
qu'ils prenaient pour des gens de la garni
son ; il y en eut plusieurs de tués. » [La 
Bastille dévoilée, 2° livraison, p . 109.) — 
a Dans ce désordre général, ceux qui étaient 
dans les cours tirent sur c e u x qui sont dans 
l e s appartements . . . Le vail lant Ilumbert 
reçoit un coup de fusil sur la plate-forme ; 

(1) De Launay était gouverneur de la Bastille. 
— 2. Fusils dont la balle pesait une livre et de
mie. 

(2) Officier au régiment de la reine, infan
terie. 

u n de ses amis est tué dans ses bras, i Mu ru-
leur universel du 23 juillet 1789.) 

« Dès que le g»-and pont tut baissé, l e 
peuple s e jeta dans la cour d u château, et , 
plein de furie, i l se saisit de la troupe des 
invalides. Les Suisses, qui n'étaient vê tus 
que de sarreaux de toile, s'échappèrent 
parmi la foule ; tout le reste fut arrêté. . . . 
P lus ieurs de ces soldats à qui on avait pro
m i s la vie furent assassinés, d'autres forent 
traînés dans Paris c o m m e des esclaves . 
Vingt-deu'jt furent amenés à la Grève et, 
après des humil iat ions et des traitements 
inhumains, i ls eurent la douleur de voir 
pendre deux de leurs camarades. . .De Lau
nay eut la tête tranchée sous les m u r s de 
l'Hôtel-de-Ville. De Losme Salbray, son 
maior, fn» égorgé de même- L'atde-major 
Miray Pavait été p i e s de la Bastille. Person 
(1), v i eux l ieutenant des invalides, fut a s 
sassiné sur le port Saint-Paul. . . U n autre 
l ieutenant, Caron.fut couvert de blessures. 
La tête du marquis de Launay fut prome
née dans Paris par cette m ê m e populace 
qu'il aurait foudroyée s'il n'en avait pas 
eu pitié. 

« Tels furent les exploi ts de c e u x qu'on 
a, depuis, appelés les héros et les v a i n 
queurs de la Bastille.Le 14 juillet 1789,vers 
les onze heures du matin, le peuple s'y 
était assemblé ; à quatre heures quarante 
minutes , elle s'était rendue,et à s i x heures 
et demie on portait la tète d u gouverneur 
au Palais-Royal. A u nombre des vainqueurs, 
qu'on a fait monter à h u i t cents , ont été 
mis des gens qui n'avaient pas m ê m e a p 
proché de la place. » (MARMONTEL. Œuvres, 
t. II, pp. 372 et 373 ; suite d u réeit écrit 
sous la dictée d'Etie.) 

« En sortant, M. de Launay avait reçu u n 
coup d'épée dans l'épaule droite; arrivé 
dans la rue Saint^Antoine, « tout le monde 
lui arrachait les cheveux et « lui donnait 
des coups », i l est percé de baïonnettes , on 
le traîne dans le ruisseau, ou frappe sur 
son cadavre... On invite u n cuisinier sans 
place, demi-badaud, qui « est allé a la Bas
tille pour voir ce qui s'y passait », à lui 
couper la tète. Avec u n sabre qu'on lui 
prête i l frappe sur le col nu; ma i s l e sabre 
mal affilé ne coupant point, il tire de sa 
poche un petit couteau a manche noir, et, 
« comme en sa qualité de cuis inier il sait 
travailler les v iandes », il achève heureu
sement l'opération. Puis , mettant la tète au 
bout d'uae fourche à trois branches , . . . i l se 
met en marche (2). (TAINE. La Révolution, I, 
pp. 59 et 60.) 

Pendant cette nui t e t cette journée de 
pillage et de meurtres, « M. de Flesselles, 
prévôt des marchands, s'était montré tiède, 
rien de plus . Nul témoin n'affirme avoir v u 
son prétendu billet à M. de Launay (billet 
par lequel il aurait engagé de lenir bon 
jusqu'au soir, lui promettant du renfoit .) 
D'après Dussaulx , M. de Flessel les n'aurait 
e u ni le temps, n i le m o y e n de l'écrire. » 
( T A I N E Révolution, I, p . 61 ) « M. de Fles
sel les avait déjà traversé la Grève, lors
qu'un jeune h o m m e , qui le suivai t pas à 
pas , arrête sa marche au coin du quai Pel
let ier, et lui présentantson pistolet : « Trat-
« tre, lui dit-il. tu n'iras pas p lus loin. ».... 
Le magistrat chancel le et tombe percé de 
mil le autres coups, que la foule pressée qui 
l 'environne fait pleuvoir encore sur son ca
davre. On lui tranche la tète, on la porte 
en triomphe avec celle de de Launay.» Mo
niteur universel d u 28 juillet 1789.) 
C o n t i n u a t i o n d o s m a s s a c r e s p a r l e s 

« V a i n q u e u r s d e l a B a s t i l l e » 

« Le 22 juillet, d e u x administrateurs du 
premier rang, M. Foulon, conseiller d'Eta', 
et M- BïTthier, son gendre, sont arrêtés, 
l'un près de Fontainebleau, et l'autre près 
de Compiègne. Foulon, maître sévère, mais 
intel l igent et ut i le , a dépensé soixante 
mil le francs, l'hiver précédent, sur sa terre, 
pour donner de l'ouvrage aux pauvres. M. 
Berthier, h o m m e applique et capable, a 
cadastré l'IU-de-Franee pour égaliser la 
taille, ce qui a réduit d'un huit ième, pui? 
d'un quart les cotes surchargées. M A I S 
TOUS SONT PROSCRITS PAR LE PALAIS-ROYAL. 
Une légende s'est faite pour,; perdre Fou 
Ion. On a fabriqué u n mot tragique : « Il a 
dit que nous ne val ions pas mieux que ses 
chevaux, et que « s i nous n'avions pas de 
paiD, nous n'avions qu'à mander de l'her 
be . » Le vieillard de soixante-quatorze ans 
est conduit à Paris, u n e botte ae foin sur 

1. Dussaulx l'appelle Pierson ; le Moniteur,de 
Persau ; d'autres, du Persan. 

(2) M- Taine, résume le procès-verbal de l'in
terrogatoire de Desnot, le cuisinier qui coupa 
la tète de M. de Launay. Ce procès-verbal a été 
publié dans la Reçue historique, 1re année, 2e 
ivraison. 

la tète, uu collier d« CtoArduiU) au Cou cl la 
bouche ple ine de foin. » ( T A I N E La Révolu-

, « o i , I. pp. 62. 63. J 
» On s e raibit de ce vieillard, eljdéjà il est 

• porté avec la rapidité d'une flèche sous la 
| fatale lanterne.. . Il demande grâce à la j 
I mult i tude, la suppl ie de l'enfermer et de : 
1 .lui laisser la vie . Mais on l'accable d'humi- ! 
! l iauons, de mauvais traitements: enfin, on : 

i lui passe la corde fatale, on le suspend; la 
corde casse, il tombe sur ses genoux et un- j 
plora la pitié du peuple . On l'attache de 
nouveau, la corde casse u n e seconde fois. . . 
Ses bourreaux se disputent son cadavre, le \ 
dépouillent, s'arrajfchent à l'envi des l a m - ! 
beaux de ses vê lements , lui mettent u n e ; 
p o g a é e de foin dans la bouche, promènent j 
sa été ensanglantée au bout d'une pique, • 
et traînent dans la faage son corps n u , j 
mutilé, et couvert des empreintes de leur 
barbarie. » (Moniteur universel du 29 ju i l 
let 1789.) 

» M. Berthier était père de huit enfants, I 
tous recommandabl.es par leurs m œ u r s , 
leurs talents, et par la p lus heureuse p h y -
sioQomie. » [Histoire de la Révolution de 
1789, par deux amis de la liberté, II , 136. 
Paris, 1790.) 

« Expédié de Compiègne par la munic i 
palité, M. Berthier arrive à Paris en cabrio
let. Une tempête effroyable d'outrages 
éclate contre lui. Quoiqu'il n'ait jamais 
acheté ni vendu u u seul grain a e blé , on 
l'appelle accapareur. » ( T A I N E . La Révolu
tion, I, p. 63.) 

«A. l'Hôtel-de-Ville les clameurs e u peuple 
font retentir l'édifice et épouvantent les juges 
de Berthier. On lui annonce qu'on va le faire 
conduire à l 'Abbaye. . . A peine a-t-il passé 
le seuil de l 'Hôtel-de-Ville, son escorte est 
dispersée; d ix mil le bras le saisissent, et i l 
se trouve transporté sous le fatal réverbère. I 
Une corde neuve l'attendait. A cette vue il | 
arrache u a fusil et fond sur la foule.. . i l 
tombe frappé de deux cents coups de baïon
nette . Il respirait encore : un cannibale 
plonge sa main jusqu'au fond de ses entrail
les palpitantes, lui arrache le cœur. . . » 
[Moniteur du*29 juillet 1789.) — o Par h a 
sard, le cuisinier qui a coupé la tète de M. 
de Launay se trouvait là; on lui donne le 
cœur à porter, un soldat prend la tète, et 
tous d e u x vont à l'Hôtel-de-Ville pour 
montrer ces trophées à M. de Lafayette. » 
(TAINE. Révolution, I, p. 64) 

Dussaulx , historien et panégyriste de 
l'insurrection parisienne, témoin oculaire 
de tous ces forfaits, avoue qu'il a « cru as-
sisier à la décomposit ion totale de la 
sociéié ». (DUSSAULX. VŒuvre des sept jours, 
p. lto.'i — a La Terreur, dont les républi
cains purs ne proclament le règne qu'en 
1793, date, pour tout homme impartial, d u 
14 juil let 1789. » (MALOUET. Mémoires.) 

O fête nationale ! quelle superbe 
origine ! 

Honneur à la magistrature 
On compte aujourd'hui T a n s les parquets 

cent trente magistrats qui ont donné leur 
démiss ion pour protester contre les décrets 
du 29 mars. 

Dans ce siècle d'égoïsme, alors que tant 
de gens foulent aux pieds leurs convict ions , 
étoutlent l es cris de leur conscience , c o m 
mettent apostasie sur apostasie, lâcheté sur 
lâcheté, pour obtenir quelque faveur, il 
faut garder précieusement le n o m de ces 
h o m m e s de devoir et d'honneur, qui sacri-
fieat leurs intérêts plutôt que de s'associer 
à des m e s u r e s qu'i ls réprouvent. 

Les magistrats qui jettent leur hermine 
à la face de M. Cazot ne sont pas, pour la 
plupart, des cléricaux. Il y a longtemps 
que les membres des parquets soupçonnés 
d'hostilité à la République ont été rempla
cés. Les démiss ionnaires sont des m a g i s 
trats notoirement républicains, comme M. 
Francisque Rive, ancien député de gauche 
à l 'Assemblée nationale, ou M. Lambert, 
qui écrit au garde des sceaux : 

« Je suis et j'ai toujours été fermement ré-
» publicain, mais je cesserais de l'être, si je 
» consentais à prendre une part quelconque à 
•o des actes que rien ne peut excuser, pas même 
» la raison, d'Etat et que réprouvent le droit 
» et la justice! » 

Mais dés i l lus ionnés , dégoûtés , ces répu« 
blicains déchirent aujourd'hui leur toge, et 

foui lie leur deuuoo:ou uue allaire « • ConS-
eieuce. 9ÊÊÈ • 

Ce mouve mant généreux et sans préce'*" 
dent sera l'éternel honneur de la magistra
ture française et le châtiment indélébile de 
la dictature gambett iste . 

Jamais gouvernement n'a excité u n e 
auss i formidable réprobaliou et ne s'est a t 
tiré un soufflet aussi sanglant ; jamais p o 
litique mauvaise n'a soulevé à ce point la 
conscience publique. 

C'est que dans la cause des congréganis -
tes dissous, i l n,'y a ni quest ion politique, 
n i quest ion re l ig ieuse aux y e u x des répu
blicains éprouvés (lui o n t donné leur d é 
miss ion. Tous y voient une violation de la 
liberté individuel le , de la propriété, et le 
retour d u despotisme qui, en s'altaquant à 
la liberté de quelques-uns,menace la liberté 
de tous . 

i i . 

Il ne se trouvera bientôt plus dans 
la presse républicaine que le XIX" 
Siècle, à côté du Rappel et de la Jus
tice, pour défendre l'odieuse politique 
des décrets du 29 mars. 

Après le National, voilà la France 
qui blâme le ministère. De Royat, M. 
de Girardin écrit à son journal : 

Si le clérici-lismeélait l 'ennemi, les coups 
qu une main maladroite lui a portés, loin 
de l'abattre, n'ont réussi qu'à le rendre 
p l u s puissant. 

La lutte à outrance est engagée. 
C'est manifeste. 
Oùs'arrètera-t-elle, en dehors d'excès de 

pouvoi" sans fin, si elle n'arbore pas réso
lument le drapeau de la séparation des 
Eglises et de l'Etat, séparation opérée telle 
qu'elle peut è.re accomplie , sans violence 
e t en tenant équi lablement compte de ce 
qu'il est de convention d'aopeler «les droits 
acquis ? » 

C'est ce que je m e demande avec a n 
goisse, en prêtant ici l'oreille à tout ce que 
j 'entends dire. 

Les esprits, en sens contraires, sont p l u s 
surexcités que je ne le pensais «n m'éloi -
gnant de Paris 

Non, non, ce n'est pas le cléricalisme qu i 
est l 'ennemi. 

Ce qui est l 'ennemi, c'est l'arbitraire. 
Et cet ennemi , il n'y a que la liberté qui 

puisse le vaincre; il n'y a que la liberté qu i 
puisse le tuer. 

Malheureusement, très malheureuse 
ment , au l ieu de viser et de frapper l'arbi
traire, c'est la liberté que M. Ferry a d a n 
gereusement blessée . 

Oui, dangereusement blessée, car l e rè 
g n e de la liberté c'est le règne de la r a ù o n , 
et où les passions sont déchaînées sa v o i x 
ne s'entend plu». 

Or, est-il possible de dire que M. Ferry 
ne les a pas déchaînées , et qu'<*n les d é 
chaînant il n'a pas faussé le programme du 
cabinet qui le subit r 

Serrurier contre Préfet 
L'Espérance du Peuple d i t q u e le s e r r u r i e r 

requis à Nantes pour fracturer la porte d e 
la résidence des Jésuites , intente à M. l e 
préfet une ACTION EN DOMMAGES INTÉRÊTS. 

On lit dans le Français : 
Nous apprenons de source certaine que 

des poursuites v o n t être intentées , au n o m 
des c i toyens lésés , contre l e s serr uriers qu i 
ont crocheté les portes des couvents de* 
jésuites . Il en est ainsi notamment à A n 
gers et à Nantes . En e ffet, les réquis i t ions 
faites à ces ouvriers par les agents de po 
lice étaient i l légales. Ces agents n'avaient 
aucune qualité pour le faire, n'agissant pas 
à titre judiciaire et dans l es termes du dé» 
cret du 22 germinal an IV, ou de l'article 
475, § 12, d u code pénal . Dès lors , l e s 
serruriers ont agi volontairement ; i ls s o n i 
responsables de leurs actes et doivent e u 
répondre à la just ice . 

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant parti lutter) 

Paris, le 8juillet 1880. 
Le projet d'à mnistie voté hier par la 

Chambre, ne pourra pas être discuté 
au Sénat "avant samedi.C'est,du moins, 

FBTJIIJLJÏTON DD 1 0 JUILLET 
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LA 

MAIN COUPÉE 
PAR F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE VI 

M. Briare mentait avec intention. Il affir
mait que le vol était connu de tout le mon
de, quoi qu'il lût certain du contraire. C'é
tait encore u n piège . 

Si M. de Carnoel avait di t qu'il était infor
m é de la mésaventure arrivée à la caisse , 
cet te réponse aurait équivalu à u n aveu, 
puisque le secret de cette histoire était resté 
entre les volés et les voleurs. 

Mais M. de Carnoel répondit, de l'air l e 
p l u s naturel d u monde : 

— J'étais absent . Je n'ai pas lu les 
journaux , et. depuis que j'ai quitté la 
maison de M. Dorgères, je n'ai v u per
s o n n e . 

— Quand l'avez-vous quitté ? 
— Il y a hui t jours . 
— Jeudi dernier, n'est-ce pas ? Jeudi soir, 

entre onze heures et minuit ? 
— A onze heures et demie. 
— Vous étiez rentré à dix heures, et 

v o u s êtes sorti, tenant à la main u n pa 
q u e t ? 

— Oui. 
— Pourquoi partiez-vous si précipitam

m e n t ? 

— Je vous le dirai quand vous m'aurez 
dit pournuoi vous me demandez cela . 

— Vous ne le devinez pas? demanda 
ironiquement M. Briare. C'est pourtant bien 
s imple . A onze heures , on a ouvert avec 
u n e fausse clé la caisse de votre patron, 
et u n e demi-heure après on v o u s a v u 
sortir. L Ï coïncidence est s ingulière avouez-
le. 

— Quoi I s'écria Robert, c'est l'argent de 
la caisse qu'on pris. Mais alors, M. Dor
gères est presque ruiné. La caisse avait 
reçu, précisément la veille, une somme 
énorme. 

— Comment le savez-vous ? 
— M. Dorgèree l'a dit devant m o i . . . 

dans son cabinet. Il y avait p}us de trois 
mi l l ions . Et vous prétendez qu'on m'ac
cuse de l*s avoir volés 1 C'est absurde, 
convenez-en. Un h o m m e qui emporte des 
mill ions passe la frontière sans perdre u n e 
minute , 

Cet argument parut frapper M- Briare, 
qui s'acouda sur la table et se mit a réftâ-
chir . 

— Monsieur, reprit-il après u n court 
si lence, vous vous tromperiez fort si v o u s 
pensiez que je souhaite de v o u s trouver 
coupable. Je ne cherche que la vérj.té, e t 
si vous pouviez vous justifier, j'en serais 
ravi . 

Vous ferez donc bien de me fournir tou
tes l es expl icat ions que je vous demande 
dans votre intérêt. 

Vous venez de m'objeeler que vous n e 
vous étiez pas pressé de fuir, et je recon
nais que le fait d'fttre resté plaide à votre 
faveur 

Cependant vous avez quitté Paris ? 
— Oui, je suis allé en Bretagne, dans le 

p a y s ou je suis né. J'ai pris le train en sor
tant de la maison de M. Dorgères. 

N o u s savions cela, et je t iens compte de 
votre franchise. Mais vous êtes resté fort 
peut de temps à Carnoel, car les agents 
qu'on y a envoyé dés le lendemain de votre 
départ ne vous y ont pas retrouvé. 

^- Les agents 1 répéta Robert avec amer
tume, Ainsi , on sajt là-bas que je suis ac 
cusé de vol ? 

— Pour qui nous prenez-vous ? Les re
cherches ont été faites discrètement. Vos 
paysans ont pris nos agents pour des m e s 
sieurs de vos amis et i ls leur ont di t que 
vous aviez repris le chemin de fer ; mais 
Us n'opt pu leur apprendre où vous étiez 
allé. 

— Je suis revenu directement à Paris. 
— Où vous avez pris u n logement garni 

j sous le nom de Robert. Tout cela est assez 
naturel. Vous aviez résolu de vous expa
trier et vous vouliez rompre avec vos a n 
ciennes eounaisi»anttes. 

Le but de votre voyage en Bretagne était 
sans doute d'emprunter u n e somme sur la 
propriété qui v o u s reste ? 

— Cette propriété est u n château en rui
nes sur lequel personne ne prêterait. 

— Vous avez de l'argent cependant ,puis
que vous vouliez placer dans l'affairé du 
Colorado u n e trentaine de'mil le francs, je 
crois. N'est-ce pas le chiffre que vous m'a-
vea dit ? 

^- # 6 n . C'est cinquante mil le , répondit 
sans hésiter M. de Carnotil. 

— C'est juste, murmura M. Briare. Je me 

souviens maintenant que v o u s m'avez dit 
cinquante mil le francs. 

Est-ce c inquante mil le francs, chiffre 
rond? 

— Oui, mons ieur , répondit Robert. Je ne 
compte pas dans cette s o m m e l'argent que 
je dest inais à m e s frais de voyage , cent 
louis à peu près. J'ai c inquante mil le francs 
disponibles . 

— D'où vous viennent- i ls ? 
— Que vous importe ? On a pris trois 

mil l ions au moins à M.Dorgères. Il y a loin 
de trois mil l ions au petit capital que je 
possède. 

— Si vous disiez cela au juge d'instruc
tion, i l vous répondrait que vous avez bien 
p u cacher le reste quelque part... dans les 
ruines de votre château de Carnoel, par 
exempt. 6. 

-rrr J'engagerais votre juge à y faire des 
fouilles, dit dédaigneusement Robert. 

— On n'y trouverait l i e n , j 'en su i s c o n 
vaincu. Aussi me bornerai-je à vous d e 
mander si la somme est en or ou en bi l 
lets. 

— Bn billets puisque j e l'ai sur mol . 
Mais à m o n tour, j e vous demande o ù t e n 
dent toutes quest ions inut i les . 

— Inuti les ? 
— Oui et impertinentes. 
— Vous allez voir tout d,e suite qu'elles 

sont très ut i les et môme très pertinentes. 
La s o m m e q u o n a volé dan s la caisse de 

votM patron est précisément one s o m m e 
de ciquantemille francs, iuste ce que vous 
ave7j ^ u s v o t y e pochç. 

— Allons d o n j X l e voleur né se ianu* 
pas contenté di?sV]}*tiï*lors qu'il pouvait 

prendre une fortune. 
— Oh ! celui qui a fait le coup n'est pas ] 

u n coquin ordinaire. Il n'a jamais rien e u 
à démêler avec la police, et nous nous 
s o m m e s abstenus de le chercher parmi les 
habitués du Mazas ; nous avons compris 
tout de suite qu'il était d'un autre trempe 
que ces gens là. 

Et nous avons immédiatement pensé à 
v o u s . 

— Pourquoi ? 
— Je vais vous le dire, et quand vous 

m'aurez entendu, v o u s conviendrez vous 
m ê m e que nous ne pouvions penser qu'à 
v o u s . 

Remarquez d'abord que l'auteur d u vol 
devait connaître parfaitement la maison et 
qu'il devait être en situation d'y entrer à 
toute heure , sans qu'on s'étonnât de l'y 
voir, car il n'y a pas eu d'effraction. La 
porte d u bureau n'a pas été forcée, l es fe
nêtres non p lus . 

— Vous oubliez que je n'était pas le seul 
qui pût aller et venir l ibrement . 

"»- C'est vrai. Il y a le caissier, M. Jules 
Vignory, votre ami int ime. Prétendez-vous 
que ce soit lui le coupable? 

— N o n . certes. V ignory es t l e p lus hon
nête h o m m e que je connaisse . Mais il y a 
d'autres e m p l o y é s . 

—Qui sortent à cinq heures du soir et ne. 
rentrent que le l endemain mat in a neuf 
heures . Si l'un d'eux s'était introduit dans 
l'hôtel après la- fermeture d u bureau, le 
porti.er, l'aurait Ytt. 
' — î ! y ». aussi le garçon qui couche à 
côté de la caisse., 

— Celui-là n'est rentré qu'à minuit, le 

soir a u vol. C'est prouve. ' 
— Les domest iques . . . l e s garçons de re

cette . . . 

— Ces g e n s - l à sont tous de v i e u x serv i 
teurs que leur conduite passée met à l'abri 
du soupçon. On les a soupçonnés pourtant , 
on les a surveil lés secrètement , et il e s t 
certain aujourd'hui qu'aucun d'eux n'a 
trempé dans cette v i la ine affaire. 

D'ailleurs, la caisse a été ouverte a v e c 
u n e fausse c lé . 

— Eh bien ? 
— Eh 1 bie» , pour faire fabriquer u n e 

faussé c lé , il faut avoir e u la vraie e n sa 
possession. Or, vous seul v o u s t rouv iez 
dans ce cas- là . 

— Moi l 
— Oui, M. Dorgères avai t sa clé , M. V i 

gnory avait la- s i enne . Celle de M. D o r g è 
res voua a été confiée p lus d'une fois. 

— C'est ce que je n i e . 
— Votre patron a déposé qu'il lu i était 

arrivé de la laisser sur son bureau . . . à v o 
tre disposit ion, par conséquent , car VOUA 
travaillez dans son cabinet . 

Mais ce n'est pas tout. Pour ouvrir la 
caisse il faut connaître le mot . . . u n m o t 
composé de cinq lettres. Ce mot v o u s avez 
p u le voir, car v o u s ê tes entré dans le b u 
reau, dan» la journée , à u n m o m e n t o ù l e s 
letttos étaient encore e n place. 

Nierez-vous assi cela ? 
— Non, di t Robert, après u n e courte h é 

s i tat ion . J.a conviens m é m o que j'ai remar
qué ce mot . C'était le pré»on do Mlle Dor
g è r e s . Est-ce u n e raison pour m ' a c c u w ? 

— S'il n'y avait contre vous que c e l t e 
circons^aQoe.oa ne nous. *ccuse»ait p a s . 
Mais j e n'ai pas Û Q Ù [A suivre) 

fois.il
recommandabl.es

